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Au cours des derniers jours, les autorités israéliennes ont cyniquement 

entrepris une campagne de calomnie et de mensonge au sujet d'une p&ter,due 

"PartiCipatiOn croissante des pilotes soviétiques aux activitds des forces aériennes 

égyptiennes". La motivation sinistre de cette dernière campagne mensongère ', 

d'Israël est double : en premier lieu, en organisant de telles campagnes 

mensongères, Israël cherche à fournir des prétextes et i trouver des justifications 

pour obtenir des Etats-Unis un plus grand nombre d'appareils à réaction de type 

Phantom, qui ont servi au bombardement barbare de pacifiques travailleurs civils 

dans des usines et d'innocents ecoliers dans les cours de récreation et les salles 

de classe de leurs écoles. En second lieu, face à la condamnation universelle 

de sa persistance à poursuivre sa politique d'agression par l'occupation continue 

des territoires de trois Etats arabes en vue de les annexer et par son déni des 

droits inaliénables du peuple arabe de Palestine, Israël continue à chercher tous 

les moyens pour détourner l'attention de l'opinion publique mondiale de son 

agression constante, de sa violation flagrante des normes fondamentales d'une 

conduite civilisée et de son indifférence et de son mépris indignes pour la 

volante de la communauté internationale et l'autorité des Nations Unies. 

Nous sommes certains que quels que soïent les moyens et les ressources 

auxquels Israël cherche à recourir pour tromper l'opinion publique mondiale, 

celle-ci finira par comprendre les desseins sinistres et la fourberie d'Israël. 

Nous sommes certains que l'attention de l'opinion publique mondiale ne pourra être 
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détournée des faits établis concernant la position d'Israël sux la question du 

Moyen-Orient, qui sont énumér8s ci-après : 

1. Israël a rejet6 %a résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, du 

22 novembre 1967. 

2. Israël a refusé de se retirer des territoires arabes. Le Premier 

Ministre d'Israël est allé jusqu'à publier une déclaration dans laquelle elle 

refusait d'utiliser le terme "retrait". 
eu de 3. Le Premier Ministre d'lsra'itl a déclaré qu'il n'y avait jamais 

peuple palestinien. 

l!. , Israël a rejeté les résolutions des Nations Unies concernant le 

rapatriement des réfugiés, condamnant ainsi un million et demi de Palestiniens 

à rester sans foyer. 

59 Israël a defié les Nations Unies et fait fi de leurs résolutions, et a 

proclamé l'annexion de Jerusalem, mesure qui révèle son mépris et son 

indifférence pour ces résolutions. 

6. Israël persécute la population arabe dans les territoires occupés et 

refuse d'autoriser les comités des Nations Unies à se rendre dans ces territoires 

en vue d'enquêter sur les crimes qui y ont été perpotxés par Israël. 

7. Israël s'est oppos6 avec obstination à tous les effor,ts déployés 

sur le plan international en vue de rechercher un règlement pacifique, sur la 

base de la Charte des Nations Unies et des résolutions de l'Organisation 

internationale, et a déclaré qu'il dénongait et rejetait les réunions des quatre 

puissances à New York. 

8. Israël a fait obstacle à la mission de 1'Ambassadeur Gunnar Jarring, 

représentant spécial du Secrétaire général. 

9. Par l'intermédiaire de son Premier Ministre, Israël annonce chaque jour 

sa détertninakion à poursuivre sa politique expansionniste et agressive en annexant 

des territoires arabes et en expulsant leur population. Israël viole également 

les droits du peuple palestinien et est donc responsable des obstacles qui 

empêchent l'&ablissement de la paix dans cette zone. 
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Le peuple arabe poursuivra sa lutte opiniâtre contre 1 agresseur. Il 

poursuivra ses efforts en vue de libérer son territoire de l'occupation israélienne. 

Dans sa lutte, le peuple arabe est soutenu par la ferme conviction qu'en 

défendant sa souveraineté territoriale et ses droits sacrés, il défend également 

les principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies. 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir 

faire distribuer la présente lettre en tant que document officiel du Conseil de 

sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la -- 
République arabe unie, 

(Signé) Mohamed H. EL-ZAYYAT 
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